
Opérateur en vidéoprotection et en télésurveillanceOpérateur en vidéoprotection et en télésurveillance

SANS NIVEAU SPÉCIFIQUE SANS NIVEAU SPÉCIFIQUE EN 4 MOIS

OBJECTIFS DE LA FORMATIONOBJECTIFS DE LA FORMATION
Sécuriser des personnes, des lieux et des biens à l’aide de moyens de vidéoprotection Veiller au fonctionnement des installations et équipements de vidéoprotection
en centre d’exploitation
Assurer la sécurisation des personnes, des lieux et des biens par un système de vidéoprotection
Analyser et exploiter les images ou alarmes d’un système de vidéoprotection
Gérer la sécurité des personnes, des lieux et des biens au moyen d’un dispositif de télésurveillance et réguler l’organisation des interventions
Veiller au fonctionnement et à la sécurité d’un centre d’exploitation en télésurveillance Réceptionner et traiter l’information et la communication en télésurveillance
Apporter un conseil de premier niveau au client en télésurveillance
Déclencher et réguler l’intervention des personnes habilitées ou des services compétents
S’assurer du retour de fonctionnement à la normalité des systèmes de sécurité

PUBLIC VISÉPUBLIC VISÉ
Demandeurs d'emploi

CONDICTIONS SUPPLÉMENTAIRESCONDICTIONS SUPPLÉMENTAIRES
Avoir un projet professionnel défini dans le domaine visé
Disposer d'une bonne représentation du métier et de son environnement
Détenir un permis de travail pour les candidats étrangers
Être majeur
Niveau classe de terminale ou première ou équivalent.
CAP/BEP/titre professionnel de niveau 3 dans les métiers de la sécurité (titre
surveillance humaine RNCP, titre Conseiller Relation Client à Distance) avec 3
ans d'expérience dans le métier de la sécurité ou de la relation client à distance.
Savoir lire, écrire et comprendre le français (test de français)
Savoir compter (test de calcul)
Autorisation préalable d’entrée en formation délivrée par le CNAPS en
application du Livre VI du Code de la sécurité intérieure

PRÉ-REQUISPRÉ-REQUIS
Sans niveau spécifique 

FINANCEMENTS POSSIBLESFINANCEMENTS POSSIBLES
CR

Rythme d'alternance : 
différent selon le centre choisi

MODALITÉS D'ACCÈSMODALITÉS D'ACCÈS
participation à une réunion d'informations collective
renseignement d'un dossier de candidature
réalisation de tests de positionnement
entretien de motivation
résultats communiqués par mail ou courrier au plus tard une semaine avant le démarrage
prévisionnel de la formation
 

ACCESSIBILITÉ ET HANDICAPACCESSIBILITÉ ET HANDICAP
Contactez-nous

87,43%87,43% 89,31%89,31%
DE REUSSITE AUXDE REUSSITE AUX

EXAMENSEXAMENS
DE TAUX DE SATISFACTIONDE TAUX DE SATISFACTION
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QUALITÉ, HYGIÈNE, PRÉVENTION, SÉCURITÉQUALITÉ, HYGIÈNE, PRÉVENTION, SÉCURITÉ

Titre ProfessionnelTitre Professionnel
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PROGRAMME DE LA FORMATIONPROGRAMME DE LA FORMATION

Accueil-intégration

Cohésion de groupe

Techniques de recherche de stages/d’emplois

Module 1

Acquérir les connaissances et les savoir-faire relatifs au tronc commun aux activités privées de sécurité : Environnement

juridique de la sécurité privée - assistance, et premiers gestes d'urgence - prévention des situations de conflits - transmission de

consignes et remontée d'informations. (2 semaines).

Module 2

Sécuriser des personnes, des lieux et des biens à l'aide de moyens de vidéoprotection : contrôle du fonctionnement des

installations et des équipements de vidéoprotection en centre d'exploitation - Sécurisation des personnes, des lieux et des biens

par un système de vidéoprotection - analyse et exploitation des images ou alarmes d'un système de vidéoprotection (2

semaines).

Période en entreprise (1 semaine).

Module 3

Gérer la sécurité des personnes, des lieux et des biens au moyen d'un dispositif de télésurveillance et réguler l'organisation des

interventions : contrôle du bon fonctionnement et de la sécurité d'un centre d'exploitation - réception, traitement de

l'information et de la communication en télésurveillance - déclenchement et régulation de l'intervention des personnes

habilitées ou des services compétents - contrôle du retour de fonctionnement à la normalité des systèmes de sécurité (4

semaines).

Période en entreprise (3 semaines).

Session d'examen (1 semaine).MÉTIERS ET DÉBOUCHÉSMÉTIERS ET DÉBOUCHÉS
Opérateur/trice en vidéoprotection

POURSUITES D'ÉTUDES POSSIBLESPOURSUITES D'ÉTUDES POSSIBLES
Agent de Prévention et de Sécurité
Agent de Sécurité Incendie
Agent de Sûreté Aéroportuaire

Retrouvez toutes les informations 
sur laho-formation.frsur laho-formation.fr
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